
latlvé. Il vota toujours arec la droite.fat 
«ni des ^rganigateurs du comité de la rue 
de Poitiers et soutint la pratique de 
l'Elysée. 

Envoyé à Rome pour représenter le 
général d'Hautpoul, il y travailla à la 
consolidation de l'autorité pontihcale. 
De retour en France, en 1350, il fut 
nommé, le 9 janvier 1851, commandant 
de l'armée de Paris à la place du général 
Cuangarnier. Ce changement de per
sonnes provoqua, de la part de l'Assem
blée, le vote de défiance qui renversa le 
ministère Baroche, malgré les protesta
tions de respect du général Baraguey-
d'HUliers pour les droits législatifs. 

Lors de la campagne de 1854, il com
manda en chef le corps expéditionnaire 
de la Baltique et s'empara de Bomar-
s u n d . Cet exp lo i t l a i v a l u t , l e 28 août 
1854, le bâton de maréchal de France 
et la dignité de sénateur. 

En 1859, Baraguey-d'Hillier8 com
manda un des corps de l'armée d'Italie 
et se distingua à Palestro, à Magenta et 
à Solférino. 

Lorsqu'éclata la guerre de 1870,1e 
maréchal Baraguey-d'Hilliers, déjà âgé 
de 75 ans, ne fat pas désigné pour un 
commandement. 

Gambetta l'appela auprès de lui à 
Tours, et voulut le charger d'organiser 
la défense : « Je veux bien, répondit le 
vieux maréchal, avec une rude franchi
se, mais à la condition que vous f... le 
camp, avec votre entourage d'avo
cats. » 

Le dictateur n'eut garde d'accepter. 
Apre* le traité de Francfort, Bara-

guey d'Hilliers fut nommé président de 
la commission d'enquête,chargée d'exa
miner les actes des commandants de 
place et des généraux qui avaient capi
tulé. 

LETTRESIDE PARIS 
( Correspondance particulière) 

Paris, 7 juin. 
L'attentat de Nobilliog a, décidément, 

produit, sur nos gouvernants et leurs 
alliés, les opportunistes, une impression 
fort vive, qu'ils essaient vainement de 
dissimuler. Tous ces républicains bour
geois sont inquiets. Ils prévoient que, 
sous la main et l'impulsion d'un homme 
comme le prince de Bismark, cet inci
dent, d'ordre en apparence tout inté
rieur, pourrait fort bien devenir d'ordre 
européen Ils n'ignorent pas, en effet, 
qu'après la première tentative de Hœdel, 
le cabinet de Berlin avait fait des ou
vertures à celui de Pétersbourg pour 
l'amener à prendre des mesures commu
nes entre l'esprit de la Révolution. Ils 
savent |que, maintenant, ces proposi
tions ont bien des chances d'aboutir, 
que tous les gouvernements monarchi
ques et conservateurs, également mena
cés, n'hésiteront peut-être pas beaucoup 
à l'unir pour leur défense collective. 
On se demande même, dans les rangs de 
la gauche, si les questions de protec
tion sociale ne seront pas abordées au 
Congrès, et si, malgré les déclarations 
rassurantes qu'il prépare pour nos Cham
bres françaises. M. "Waddington ne se 
trouvera pas à Berlin devant une situa
tion qu'il n'aura'pu prévoir, en face de 
cet immense inconnu qui trouble l'Eu
rope. 

Le catastrophe du navire cuirassé al
lemand, le Grand électeur, cause assez 
d'émotion dans notre monde maritime, 
où l'on recommence à se demander si les 
vaisseaux cuirassés seraient bien le der
nier mot de la construction navale On 
rappelle, à ce sujet, l'antipathie pro
noncée qu'à toujours montrée pour ce 
genre de navires, un de nos plus illus
tres marins. Parlez devant lui de cui
rassés et de blindage, vous n'obtien
drez d'autre réponse qu'un haussement 
d'épaules significatif et ces mots inva
riables : 

• Un trou dans l'eau ! » 
On dirait presque que c'est vrai. 
P. -S. — Le prince de Galles est re

venu aujourd'hui à Paris, où il ne doit 
passer que huit jours. 

DE SAINT-CHÉRON. 

S E M A T 
Présidence de' M. d'Audifiret-Pasquier. 

Séance du 7 Juin 1878JM9i 
La séance est ouverte à deux heures 

et demie. 
Le Sénat adopte la convention con

clue avec l'Autriche pour l'échange des 
mandats de poste, 

II est ensuite procédé à la discussion 
du projet concernant la nomenclature 
des services votés applicables à l'exer-
eice de 1878, entre autres à l'indemnité 
des délégués sénatoriaux. 

M. de Marcère dit que l'article relatif 
à cette indemnité était inutile, mais 
qu'il demande toutefois qu'on le main
tienne pour éviter le renvoi du projet à 
la Chambre.des députés. 

Au nom de la minorité de la commis-
sion, M Deisol dit que la constitution 
n'a pas parlé de session et que le renou
vellement du Sénat doit avoir lieu à 
l'expiration des trois années. 

M. Dufaure déclare que les élection! 
sénatoriales n'auront pas lieu pendant 
la prorogation et qu'il abandonne l'ar
ticle 4. 

L'art. « est retiré. 
Le projet est adopté à l'unanimité de 

240 votants. 
Le Sénat discute le projet concer

nant les contributions directes de l'exer
cice 1879. 

M. de Ravignan combat le projet. 
M. Varroydit qu'en 1875 on a établi 

le régime constitutionnel et non le ré
gime conventionnel. 

• On est sur une pente fatale, ajoute 
l'orateur.on arrive a l'omnipotence d'une 
seule Chambre et on recule le vote du 
badget pour dominer la situation. • 

M. Testflin répond qu'on ne se trou
vera pas toujours en face de conspira
teurs. (Tumulie. Bruit à droite.—Cris : 
à l'ordre 1) 

Le président invite l'orateur à retirer 
son expression. 

M. Textelin dit qu'il n'avait pas visé 
l'orateur, mais les conspirateurs du 16 
mai. 

Une voix à gauche M. Chesnelong a 
parlé de Convention. 

_ M. Chesnelong explique ce qu'il a 
voulu dire. 

Ea présence des explications de M. 
Chesnelong, le président invite de nou-
vrau M. Testelin à retirer son expres
sion. 

M. Testelin dit qu'il a parlé selon sa 
conscience en déclarant que le 16 mai 
était une conspiration. 

Le président inflige à M. Testelin le 
rappel à l'ordre, 

Le Sénat procède à an scru»in sur le 
projet relatif aux contributions directes. 

Ce scrutin donne lieu à un pointage. 
Le Sénat adopte le projet concernant 

les récompenses à décerner aux expo
sants. 

Répondant aune question de M. Dei
sol, concernant la date fixée peur les 
élections sénatoriales, M. Dufaure dit 
qu'il agira scrupuleusement selon les 
termes de la loi. 

L'article 17 du projet concernant les 
contributions directes est repoussé par 
135 voix contre 134. 

M. Deisol demande à interpeller le 
gouvernement concernant la convoca
tion des électeurs sénatoriaux. 

L'interpellation est fixée à demain. 
L'ensemble de la loi concernant les 

contributions directes est adopté à l'u
nanimité de 275 votants. 

Le Sénat adopte le projet portant 
modification des droits d'entrées sur les 
tabacs dont l'importation est autorisée 
par l'administration pour le compte des 
particuliers. 

La séance est levée à 5!h. 30. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

Séance du 7 juin 1878 
Présidence de M. Jules GRÊVY. 

La fiéan ;e est ouverte à 2 h 1|2. 
M. LE PRÉSIDENT annonce la mort de 

M. Paul Breton, député de l'Isère. 
M LÉON RENAULT développe son in 

terpellation concernant les affaires d'O
rient et insiste sur la nécessité d'une 

politique pacifique et neutre. (Applau
dissements.) 

M. WADDINGTON, ministre des affaires 
étrangères, répondant à une interpella
tion dit : 

L'action de la France s'est toujours 
exercée en faveur de la paix. La France 
n'a pas oublié qu'elle avait signé les 
traités de 1856 et de 1871 et elle a ac
cepté le Congrès à la condition que les 
questions relatives aux Lieux-Saints, à 
l'Egypte et au Liban seraient exclus de 
la délibération. 

Le maintien de la paix est presque 
une certitude. 

La France ira au Congrès sans désir 
ni convoitise, avec le seul désir de la 
paix et de sa neutralité. 

Le ministre conclut en disant qu'il 
espère obtenir un vote approbatif de sa 

| politique. (Applaudissements à gauche 
et à droite). 

M. LÉON RENAULT dépose un ordre du 
jourimpliquant la confiance delà Cham -
bre dans les déclarations du ministre. 

Cet ordre du jour est adopté à l'una
nimité. 

M. DRÉOLLE et ses a:nis acceptent cet 
ordre du jour, qui est adopté à l'unani
mité de 495 votants. (Applaudisse
ments.) 

La Chambre reprend la discussion du 
traité de commerce franco-italien. 

M. ROUVIER défend le traité de com
merce au milieu du bruit. (Cris : c lô
ture.) 

M. LABADIE combat le projet de loi. 
M. LÉON SAY présente des explica

tions sur l'application de la clause de a 
nation la plus favorisée. 

La Chambre adopte le contre-projet 
de M. Meline, tendant à inviter le gou
vernement à recevoir les négociations 
avec l'Italie pour modifier le traité de 
commerce. 

La Chambre reprend la discussion 
des projets relatifs aux pensions de re
traite des officiers et aux contributions 
directes, modifiées par le Sénat, main
tient la rédaction primitive et repousse ' 
les modifications apportées par le Sénat. 

frères ont adresié à ce journal la lettre 
suivante : 

Lille, le 7 juin 1878. 
Monsieur le rédacteur en chef 

du Propagateur, 
On nous communique un entrefilet de 

votre chronique locale, dans lequel 
vous informez vos lecteurs : qu'en 
» vertu d'une commission rogatoire, des 
» papiers ont été saisis au domicile des 
» frères Cotteaux, fabicants da toiles, 
» rues du Molinel et Notre-Dame et 
» que cette saisie se rattache à la 
» Banque Pérot et C*. » 

Permettez-nous de rectifier vos ren
seignements. 

M. le commissaire de police est venu 
nous demander et non saisir, à notre 
maison de commerce de la rue du Mo
linel, et nullement à nos domiciles : les 
notes borderaux de négociation et let
tres commerciales, émanant de M. De-
lattre, directeur de la succursale de la 
Banque Pérot et C* à Armentières, où 
nous demeurions, il y a un an. 

Nous nous sommes empressés de les 
lui remettre. 

Nous nous étonnons que vous nous 
signaliez spécialementcommeayant été 
l'objet de cette mesure, quand elle a été 
pratiquée, il y déjà plusieurs jours, 
chez d'autres négociants d'Armentières, 
sans que vous ayez cru devoir publier 
leurs noms. 

Nous nous refusons à croire qu'il y 
ait quelque insinuation malveillante 
dans cette exception. 

Nous comptons sur votre impartialité 
pour insérer cette lettre dans votre pro
chain numéro. 

El nous avons l'honneur. Monsieur le 
rédacteur en chef, de vous présenter 
nos salutations empressées. 

COTTEAUX frères. 

Voici l'itinéraire de Monseigneur l'é-
vêque de Lydda, auxiliaire de Son Emi-
«nence l'archevêque de Cambrai, pour 
l'administration du sacrement de con
firmation dans l'arrondissement de Lille 
e n 1 8 7 8 . 

Dimanche 9 juin, Quesnoy. 11 h. — Lundi 
10, Marcq N.-D.. 9 h. — Marcq. S,-V., I l h. 
— Mardi 11, Pérenchies Lomprpt,Pr mesques, 
VrrliBghem, 9 h. — Wambrechies, Marquette, 
11 h. — Mercredi 12, Prelinqhien, D ùlemont, 

j 9 h. — Houplines 11 h. — Jeudi 13. Armen
tières, 11 h. — V Ldredi 14, Armentières-C, 

I Wez-M cquart. 9 h. — Erquinghem, Boigre-
| nier, 11 h . — Samedi 15. Fromelles, Aubers, 
i Le Maisnil, 9 h. — Marquillies, Hantay, Illies, 
! Salomé, 11 h . — D i m a n . b e , \ô, La Baesée, 

11 h. 

Nominations ecclésiastiques. — 
' M. Fiévez, vicaire de Crévecœur, est 
; nommé curé de l'Immaculée-Concep-
j tion. à Crévecœur. 

M. Lefebvre, aumônier du Sacré-
! Cœur, à Lille, est nommé curé de 

PoDt-à-Marcq. 
M. Rolland, vicaire de Lille (Saint-

André), est nommé aumônier du 
Sacra-Coeur, à Lille. 

M. Corail, vicaire de Maubeuge, est 
transféré au Câteau. 

M. Crié, vicaire de Tourcoing (Saint-
Christophe) est transféré à Maubeuge. 

M. Delannoy, vicaire de Tourcoing 
(St-Joseph) est transféré à Fives . 

M. Faes, vicaire de Bollezeele, est 
mort le 2 juin, à l'âge de 37 ans. 

La Confirmation a été conférée aux 
jeunes communiants deBousbecqueset 
d'Halluin, jeudi à 11 heures dans l 'é
glise de cette dernière localité. 

Les confirmés avaient fait leur pre
mière communion dans la matinée 
même. 

Mgr de Lydda, après la confirma- \ 
tion, a visité les Ecoles et les Hospices 
d'Halluin et a morjtré partout beaucoup ! 
de satisfaction. 

Dans cette même matinée, le Prélat ' 
avait déjà donné la confirmation à ! 
Neuville. 

Vendredi, Mgr de Lydda était à ! 
Roncq, à Linselles et à Bondues. Cette 
dernière localité a clos le passage du 
Prélat à travers nos deux cantons. 

Le viaduc du chemin de fer d'Haï-
fada à Menin est enfin établi. Le beau I 
temps de ces quelques derniers jours ! 
a favorisé sa pose; l'opération a par
faitement réussi. 

La ligne s'achève donc avec activité. 

Hier matin, le tribunal- correction
nel a rendu son jugement dans l'af
faire du Franc Parleux, poursuivi 
pour avoir traité d'économie politique 
sans cautionnement. M. Cambier, le 
rédacteur, a été condamné à 1,000 fr. 
d'amende. 

C'est ce soir que les réservistes de 
l'artillerie et du train seront renvoyés 
dans leurs foyers. La période de v ingt-
huit jours ne devait expirer que lundi 
prochain, mais en raison des fêtes de 
la Pentecôte, le renvoi a été anticipé 
dé deux jours. 

Rien n'est encore venu expliquer 
jusqu'ici la trouvaille faite sur les bords 
du canal de Roubaix de vêtements 
d'enfant, trouvaille que nous avons 
mentionnée avant-hier. Aucune dispa
rition pouvant faire croire à an acci
dent n'a été signalée à la police. 

C'est aujourd'hui que l'Eglise célèbre 
la fête de Saint-Médard, évéque de 
Noyon, qui mourut vers le milieu du 
VI* siècle. Un proverbe populaire donne 
à ce Saint l'originale dénomination de 
grand pleurard et prétend que s'il pleut 
le S juin, la pluie doit tomber pendant 
six semaines. 

S'il pleut le jour de Saint-Médard 
Il pleut quarante jours plus tard. 

Quinze des membres de la société de 
1 gymnastique et d'armes de la .me de 
\ l'Union ont pris ce soir le train pour 
I Paris. Ils vont représenter les gym-
! nastes roubaisiens à la fête fédérale et 
i internationale de gymnastique donnée 
| demain à Paris. 

Le tribunal de simple police a siégé 
i avant-hier et a statué sur les contra-
i ventions suivantes : 

Défaut de balayage 4 
, Outrage à la morale publique 5 

Abandon de voiture 5 
Injures verbales 3 
"Violences légères 4 
Tapage nocturne 8 

i Ivresse manifeste 6 

Roubaix-Tourcoing 
E T L E N O R D D E L A F R A N C E 

D e m a i n , f ê t e d e l a P e n t e c ô t e , l e 
J O U R N A L D E ROLTBALX n e p a r a î 
t r a p a s . 

UAmi du Progris prétend que nos 
renseignements, à propos de son con
seil d'administration, ne sont « ni 
exacts, ni complets » ; ce journal 
ajoute que « dans tous les cas, il ne 
peut qu'être FLATTÉ dtc concours 
moral de M. Moïse Rogier. » 

Il e8t,de notre devoir,de donner acte 
à l'Ami du Progrès de cette déclara
tion toute spontanée. 

On lit dans le Propagateur du 8 
juin : 

« Hier (jeudi) en vertu d'une com
mission rogatoire, des papiers ont été 
saisis au domicile des frères Cotteaux, 
négociants en toile et fabricants, rue du 
Molinel et rue Notre-Dame. Cette sai
sie se rattache à l'affaire de la banque : 

Pérot. a 
Au sujet de cette note,MM. Cotteaux 

Un second bureau télégraphique 
rient d'être installé à Bousbecques; il 
commencera son fonctionnement dans 
quelques jours. 

Ce bureau, absolument indépendant 
du télégraphe public, est établi à la 
Mairie pour l'usage spécial de l'ad
ministration des Eaux de la Lys . 

M. L. Dérousseaux, membre du Con
seil général du Nord, a été nommé 
commandant de l'ordre de Saint-Gré-
goire-le-Grand. 

La Faculté des lettres ouvrira à 
Douai, le lundi 15 juillet, sa troisième 
session d'examens de l'année scolaire. 

Les candidats pourvus du diplôme 
de bachelier ès-sciences, n'auront point 
à subir d'examen sur les parties histo
rique et scientifique du programme. 

Les candidats devront adresser leur 
demande d'inscription et leur acte de 
naissance au secrétariat de la Faculté 
avant le 27 juin, terme de l'inscription 
légale, soit pour l'une des deux parties 
du baccalauréat scindé, soit pour l'exa
men complet. 

Ces différentes contraventions ont 
été punies de 202 francs d'amende et 
de 38 jours de prison. 

Il ne se passe guère d'audience que 
la justice ne aoit appelée à sévir contre 
des contempteurs de la loi Grammont. 

Jeudi, un domeslique du nom d'Au
guste D . . . a été condamné à 5 francs 
d'amende pour mauvais traitements 
irjfligés à son cheval et un habitant de 
la rue Saint-Antoine à 6 fr. pour avoir 
excité et fait battre son chien. 

Dans sa dernière audience,le Tribu
nal de Tourcoing a prononcé 34 con
damnations comprenant 34 jours de 
prison et 96 francs d'amende pour les 
contraventions suivantes : 

Divagation de chien sans collier ni muse
lière 4 

Port ds pain à domicile sans poids et ba
lances i 

Mutilation d'arbres place des Nonnes 2 
Avoir exposé du combustible en vente, 

sans poids ni bascule i 
Voiture non éclairée la nuit 1 
Abandon de voiture 1 
Marauiage de récoltes 1 
Infraction à la police des cabarets 3 
Ivressu publique et manife-te 7 
Tapage injurieux at violences légères 12 
Jeu de hazard sur 1 voie publique 1 

Une industrie non autorisée : 
Deux jeunes gens ont été surpris 

hier au moment où, placés tous deux 
dans un des égouts de la ville, ils re
cueillaient, au moyen d'un barrage fait 
à l'aide de broches de fer, les déchefs 
de laine et de coton qui sont poussés 
vers le riez. Un arrêté municipal i n 
terdit formellement de pénétrer dans les 
égouts ; aussi les deux contrevenants 
ont-ils été l'objet d'un procès-verbal. 

La mégère qui a si bien injurié ces 
jours derniers, un agent qui l'arrêtait 
parce qu'elle était ivre,Joséphine I ) . . . , 
a comparu hier devant le tribunal cor
rectionnel de Lille. Sa man ;ère de faire ' 
lui a attiré une condamnation à un 
mois de prison et seize francs d'amende. : 

La loi sur l'ivresse a bien été mécon
nue hier, à Roubaix. Plusieurs arresta
tions ont été opérées pour ce fait. Si-

! gnalons les plus importantes. 
Victor P . . . , repris de justice enrés i -

I dence obligée à Roubaix, et qui avait 
i été rendu à la liberté, le matin même, à 

la suite d'une condamnation pour ivres-
I se, gisait ivre-mort dans la rue de 
| l'Aima et dans une tenue par trop.. . 
J libre. Cet homme a dû être transporté 
! au dépôt de sûreté dans une charette 
I où il n'a recouvré la parole que pour 
i gratifier les agents de service des épi-
j thêtes d' « ivrognes et de vauriens. » 

Les deux autres personnages sont 
deux femmes, ramassées sur la voie. 

Un misérable ayant nom François 
i Vorcheden, belge d'origine, a été ar

rêté, mardi, à Wervicq, par les gen 
darmes d'Halluin, par suite d'infraction 
à un arrêté d'expulsion. 

Cet arrêté d'expulsion avait été lancé 
contre lui, à la suite de condamnations 
au tribunal correctionnel de Lille. Vor
cheden est très-batailleur, mais son 
casier judiciaire ne porte pas seule
ment les peines infligées pour ses e x -

plojU guerriers, e u 11 * subi une 
grave condamnation pour inceste. 

Le festival de Menin,favorisé par un 
temps splendide, a été fort beau et très 
couru ; les musiques d'un grand nom
bre de localités s'y sont rendues comme 
d'habitude. 

Ces sortes de fêtes se présentant 
toujours dans les mêmes conditions, il 
est inutile d'en faire un compte-rendu 
détaillé, disons seulement que le feu 
d'artifice a été magnifique et faisons 
connaître à nos lecteurs, un incident 
qui a failli troubler l'unanime réjouis
sance. 

Deux Belges. — On a fait courir le 
bruit que c'étaient des pompiers fran
çais, c'est faux — deux Belges donc 
se prennent de querelle, et l'un d'eux 
pour en finir promptement n e tiré ni 
plus ni moins qu'un bon poignard de 
sa poche, avec lequel il frappe son ad
versaire au côté gauche. 

Le coup porté dans la région du 
cœur, eût infailliblement amené une 
mort immédiate, sans une côte qui fil 
glisser l'arme en dehors, de sorte qu'il 
en résultât seulement une profonde dé
chirure des chairs. 

Le blessé n'en tomba pas moins 
évanoui. Transporté sur le champ à 
l'Hospice de Menin, un médecin, ac 
couru, pansa la blessure et constata le 
hasard providentiel du coup comme 
nous l'avons narré plus haut. L'état du 
blessé est aujourd'hui très-satisfaisant ; 
il pourra même bientôt sortir de l'Hos
pice. 

Le Belge coupable de cette tentative 
de meurtre est arrêté ; il habitait Ar
mentières. 

La commune de Fiers organise, au 
profit des pauvres, un grand carrousel 
qui aura lieu le 24 juillet. 

Demain et lundi, de grands divertis
sements et des auditions musicales 
auront lieu dans le Jardin Zoologique, 
à Lille ; nous apprenons que l'admi
nistration de ee jardin a décidé qu'à 
partir du 16 juin, des fêtes seraient 
données sans interruption, tous les 
dimanches, dans le magnifique établis
sement de la ru? d'Isly. — Elle a e n 
gagé pour le 7 juillet, l'excellente m u 
sique des guides de Bruxelles dont nos 
dilettantes se rappellent le succès l'an 
dernier au Jardin Vauban. 

RÉSERVE DE L'ARMÉE ACTIVE. — 
Classes de 4868 et 4812. — Les ré
servistes de la classe de 1868 , delà 
subdivision de Lille, qui auront droit 
à leur passage dans l'armée territo
riale le 30 juin 1878 , sont prévenus 
qu'ils devront, à partir d'aujourd'hui 
et jusqu'au 2 a courant, déposer leur 
livret individuel à la mairie de leur do
micile, ou de leur résidence, ainsi 
qu'il est prescrit à la page 2 de ce li
vret. 

Les hommes de la classe 1872 fai
sant partie des catégories ci-dessous 
désignées devront également déposer 
leur livret aux mêmes dates. 

Hommes de la deuxième portion du 
contingent. — Engagés volontaires. — 
Soutiens de famille.— Hommes main
tenus ou renvoyés dans leurs foyers 
comme fils de veuve, aînés d'orphe-

j l ins, etc. 
Les livrets eeront adressés au b u -

i reau de recrutement pour y faire é ta-
; blir les certificats de passage ou les 
; ordres de route ; ils seront rendus aux 
; intéressés par l'intermédiaire de la 

geudarmerie. 
Les hommes qui ne se conformeraient 

pas aux prescriptions du présent avis 
seraient passibles de punitions disci
plinaires. 

•i, p l i «'«ne r i « l e » H o u b a i n i c u n r w 

I 8 juin 1849. — Une lettre du Maire 
I annonce au Préfet l'apparition du cho

léra à Roubaix; mais déjà à cette épo
que,on avait constaté 30 décès choléh-

i ques depuis le 16 février; on en comp
tait 86 au 25 juillet. A la demande de M. 
Mimerel, le Ministre de l'Agriculture et 

i du Commerce nous envoie le docteur 
• Cberest, qui, après avoir réuni les mé-
! decins de l'hôpital et du bureau de 
! bienfaisance pour s'entourer de rensei

gnements certains sur la marche et les 
progrès de l'épidémie, visite les quar
tiers où elle avait fait le plus de rava
ges. Le jeune docteur voit à l'hôpital et 
à domicile de nombreuses victimes 
atteintes chaque jour dans la classe la 
plus soutirante ; il trouve partout la 
consternation et la crainte; mais il sait, 
par des paroles encourageantes, relever 
le moral de notre population ouvrière 
et lui inspirer une confiance d'autant 
plus nécessaire que le fléau éclatait 
avec plus de fureur que jamais. Le nom
bre des victimes fut de 510. 

TH. LETJRIDAN. 

r . t w i - c i v i l « le H ^ n b a l l . — SSMUr 
RATIONS DB NAISSANCBS d u 7 j u i n . — 
Suzanne Vorenx. boulevard de Paris. — Zoé 
Lacomblez. rue Neuve, i l . — Eléonore Al-
louis. au Petit-Bcaumont. — Emile Lamme-
lin, Grande-Rue, fort Mullitz, 2t . — Alphon-
sine Laine, rue de l'Hommelet. — Françoise 
Coopman, rue des Angts .— Clémence Bayart, 
rue de Lannoy, fort Deprez, 43. — Auguste 
Schoukens^ rue de Liille. — Berthe Fauveau, 
rue des Longues-Haies, cour Pauchaat, 1. — 
Mathilde Hooge, hameau de Uartigny.— Maria 
Nys, au Pile, maisons Duhamel, 6. • 

DÉCLARATIONS DB DBCBS (lu 7 j u i n . 
Farvacque, présenté sans vie, rue de Lille, 
67. — Palmyre Dewaegheaaere, 18 ans, sans 

fraltaetoa, rus de l'Haauaauu, (0T. —Uses. 
dis Do jardin, 7 mois, ma de Lannoy, cour 
du Blanc-Four, 8. — Elisa Baert. 4 «Mis, ma 
d'Italie. — Julien Bajart, 3 mois, rue de 
Wasquehal cour Bonté 48. 

K«at*-C»</tl «a* T i s n i f | . — D B -
ci.Aa»TToifs DB MA.ISSANCBS dn 6 juin. — 
Ernest Flânent , rue des Coulons. — Camille 
Verhey Lesonne, rue de l'Abattoir. — Céline 
Desmettre, chemin des Carliers. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS d u 7 j u i n . — 
Maria Delplanque, 26 ans 2 mois, rue de la 
Ferme. — Aimée Henno. 62 ans 10 mois, 
épouse d'Auguste Nidavaine, au Hallot. — 
Adélaïde Scalbert, 72 ars, veuve de François 
Leclercq, hospice général. 

CONTOTS FlWfiBRFS ft 0BJTS 
Les amis et connaissances de la famille 

SAMARGQ-ABBOTTqui, par oubli.n'auraient 
pas reçu de re'ija de faire part du décès de 
Mon-ieur LucieB-Gabriel-LÂonard-Alphonae 
SAMAPCQ, né à Uomiries 'France), et décé
dé à Roubaix, le 8 juin 1878, à l'Age de 1C 
ans et S mois, sont priés déconsidérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de 
vouloir bien assister à la m ces»» aie e e i a -
v o l qui sera célébrée le lundi 10 courant, 

à 9 heures, aux Vlf jr t le* qui seront chamées 
le même jour, à 6 heures, et aux e a n v a i 
et « e r V i c e • o l e s s v e l a . qui auront lieu 
le mardi 11, à 9 heures 1/2, en l'église 
Notre Dame, à Roubaix.—L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue de Courtrai, 7, près 
l'église des Pères. 

Les amis et connaissances de la famille 
DOJARDIS-GRINBEL qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du dé
cès de Monsieur Alexendre-Joseph DDJAR-
DIN, veuf de dame Marie-Joseph ROUSSEL, 
décédé à Leers (France) le 5 juin 1878,dans sa 
94* année, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vonloir 
bien assister aux C o n v o i e t s e r v i c e s o l e n 
n e l s , qui auront lieu le samedi 8 courant, 
à 9 heures If2, en l'église de Leers.—L'assem
blée à la maison mortuaire, ferme Salem-
bier-Dhalluin. 

Les amis et connaissances de la famille 
PÉTILLON-LORTHIOIS qui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du dé
cès de Mademoiselle Palmvre-Sophie DE-
WAEGHENAERE décédé* à Roubaix, le 7 
juin 1878, dans sa 19* année, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux C o n v o i 
e t S a l u t s o l e n n e l s qui auront l<eu le d i 
manche 9 courant, à 4 heures 3/4, en l'église 
du Saint-Cœur, à Roubaix. —L'assemblée 
la maison mortuaire, rue de l'Ommelet, 107 
à i heures 1 [2. 

Un o b i s s o l e n n e l a n i i l v e r s a i r e sera 
célébré en l'église Saint-Martin, è Roubaix, 
le mardi 11 juin 1878. à 10 heures, pour le 
repos de l'âme de Dame Aimée-Svlvie DU-
CATTEAU épouse de M. Carlos CORDON
NIER pieusement décédée a Roubaix, le 10 
juin 1877, dans sa 61* année.— Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

Un O b i * M l e - a n e l a n n i v e r s a i r e 
sera célébré en l'église Notre-Dame, à Rou
baix, le mercredi 12 juin 1878, à 10 heu
res If,*, pour le repos ds l'âme de Madame 
Catherine DEFFAUX épouse de Monsieur 
Augustin MOREL, décédée à Bruxelles, la 
10 juin 18 76, dans sa cinquante-sixième an-
né*.—Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pasreçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer lé présent avis comme ea te
nant l ieu. 16174 

— Le lundi 20 mai dernier, un marinier re
tirait de la Deùle, près de l'hospice général, 
à Lille le cadevre d'un petit garçon de 5 ans 
qui ptraissait n'avoir pas séjourné plus de 
vingt-qus.tre heures dans l'eau. — Après les 
constations d'usage, le cadavre fut porté à la 
Morgue où il demeura dix jours sans être ré
clamé. 

M. Gand. juge d'instruction, fit alors adres
ser aux maires du Nord et du Pas-de-Calais 
le signalement de la victime, avec prière de 
lui donner la plus grande publicité possible. 
— Cette mesure ne tarda pas a amener la dé
couverte de l'auteur du crime. 

Un; femme employée chez le siaur D . . . . , à 
Arras, crut reconnaître l'enfant d'après le si
gnalement très-exact que nous avions publié 
et, sur l'invitation de son patron, elle alla 
faire samedi sa déclaration au commissaire 
central qui procéda dans la soirée à l'arresta
tion de la fille Florence Delatlre, journalière, 
âgée de 31 ans, née à Saint-Laurent-Blangv, 
domiciliée rue du Nocquet d'Or, à Arras. 

Cette fille a avoué avo r, le 19 mai demie. . 
pris à Arras le train de 7 h. 23 du soir pour 
Lille, avec son filsJu.es, âgé de cinq ans, 
qu'elle avait l'intention d'assassiner. Pe dant 
la nuit, elle le jeta dans la Deùle, du pont de 
la porte St-André. 

Sur de nouvelles questions du commissaire 
qui avait été informe que son second enfant 
était également disparu, la fille Delattre a re
connu s'être rendue à Lille, mardi dernier, 
par le même train du soir, c'est-à-dire dix-
huit jours après le premier crime, oa elle 
avait noyé au même endroit de la Deùle, son 
lil- Fran.is, âgé de trois mois. 

Interrogée sur les motifs qui l'avaient 
poussée à commettre ce double crime, Flo
rence Delattre, qui ne parait pas jouir de tou
tes ses facuiiés mentales, a déclaré qu'elle 
avait protéré tuer s»>s enfants a les voir con
tinuer à suuir de mauvais traitements chez sa 
sœur, où ils étaient en nourrice. 

Hier matin, la fille Delattre a subi devant 
M. le procureur de la République d'Arras on 
nouvel interrogatoire dans lequel alla a re
nouvelé .ses aveux de la veille. 

Un détail qui tend à prouver que l'accusée 
n'est pas bien saine d'esprit, e'est que, pour 
venir noyer ses enfants à Lille, elle les avait 
revêtus de leurs plus beaux vêtements. 

Le cadavre du second enfant n'a pu, jus
qu'ici être retrouvé (Progrèt). 

— Calots-Douvres, la nouveau vapeur dont 
nous avons récemment fait la description, 
joue de malheur. A peine avait-il commencé 
son service qu'il a éprouvé des avaries qui le 
retiendront plusieurs jours en réparation. 

On lit dans le Dower Chronieal : 
Le Calais-Douvres a fait jeudi pour Calais 

son premier service régulier, emportant à son 
bord 242 passagers ainsi que la correspon
dance. 

Avant de quitter Douvres, cependant, un 
des eviindres s'est crevé et l e bateau a dû 
continuer sa route avec trois machinas looc-
tionnant. Dans l'aprè -midi, il retourna à 
Douvres de la même manière. 

Vendredi dernier, après-midi, en rentrant 
dans la jetée de Douvres, avec 3x1 passagers 
à son bord, il eut un abordage en voulant se 
mettre à quai du coté ouest et endommagea 
son tribord au dessous du gouvernail. On le 
fit immédiatement reculer «t on le plaça con
tre la jetée. Le capitaine Morgan et M. KirtJay 
étaient à bord au moment d*.l'accident. 

— Delannoy, le triste héros dr» Calais et de 
La GroUe, se pourvoit en cassation. 

Il se fait peu d'illusions, nous dit-un, sur 
le sort de cette suprême démarche. Il profite 
de toutes les petites faveurs que la coutume 
accorde aux condamnés à mort et dit : « Puis
que j'ai encore une quarantaine de jours à 
vivre, je veux les passer tranquillement. » 

C'est bien l'homme sans remords, qui jouait 
aux dames, le soir de son premier crime, avec 
les gendarmes lances à sa poursuite et qui 
furent trompés par ton calme incroyaole. 

— Les ingénieurs anglais qui ont fait séjour 
i Douai cette semaine, seront è Paris aujour
d'hui samedi. 

! • 

Diman.be
filsJu.es

